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L' an ~~!il n~ut cent scptant~-cinq,le clix sept novembre.

par devant le Notaire Paul Declair~ayt,de rÉSic~;-nce* a ll~~c~~~

(Namur) .

A comparu

Erpant le~t'yGIQU~~~
r~

-Monsieur Henri Ecnile RASE,Doct~ur en ~~edeçine,nc a

1Q0" ~1 vingt huit mars mil neuf cent dix,dorlicili~ et demeurant a

~ ~~~ • ~~ 0cquier-

~~~7~~s~` lequel a-paa~: les pr~aent~~-d~clar~ vendre-sous toutes garantie

Feuilletunique
ordinaires de fait et de droit-quitte ~t libre d~ toute dette

et charge quelconque privilégiée ou hypothécaire et avec entrée

~, ~n jouissance i~r~~diate par occupation réelle ,a

~~ -N~nsieur Michel E11ile Ghislain THIREUR,dessinateur,n~ a Nan1ur
c~
~ le deux mars mil neuf cent quarante-six,et son epou~e qu'il as.~.„
c,V site et autorise :~Iadar~ie Germaine Marie Rose Ghislaine TONNEAU,

:~ infirmi~r~,née a Namur le dix sept jlain mi]. neu.~ cent quarante

cinq,derc~eurant ~nser~ble et C~OT'11C111C8 a Na~iur,27c avanue Reins

Astr id-

epoux mariés sous le rPgir~e de la co.'_~~nunaut~ r~duitc aux acquet~

.~yl'~IQ~.~n suivant contrat de mariage reçu par le notaire Louis dt~iarveng

~~ ~`~ ~50~~ F. a Thon Samson l~ trois juin mil neuf cent soixante-aix-

,~ ~-_- ~,; ~ ici présents et qui acceptent:

~,~LGZ~'~ ~ ~ Co~,l~~un~ df Erpcnt.

une parcelle de terrain abatir sise a la route d~Erpent-va1,A

dadastr~e ou l'ayant cte section A partie du nur~cro 302/g/2 ,a~

•unepour contenance de dix arcs dix huit centiare~-
etant le lot nurlero quatre du lotissement ci-apres r~pria.
tenant aux lots trois ,six ,~ept,et a la route.
telle au surp.lua que la dite parcelle se trouve reprise et dé
Z1ï~11~~;C en un plan dressé par Monsieur Louis LCCOCQ~GCOi'1C`trC
jur~,a court saint Etienne le premier juin mil neuf cent s~ptan
t ~-cinq, lequel. plan,dur~ient timbre,s~r. a signe "nc varietur"par
les parties et le notaire et der~eurCra annexe aux pré~entc~ avec
lesquelles il sera enregi~tr~.

Etablisser~ient de la propr~.ete
le comparant vendeur se déclare propriétaire du bien décrit pour
l'avoir reçu en partage aux t er~nea d tun acte r e uç par le notaire
Watillon ,de na:~ur ,le six riars ~nil neuf cent soixante ,trans

~ cr it .

sarah van den driessche



Con~ïtions.

-]_a partie acqu~~reu~e prendra'le bien dans son état actu~l,t~l

qu' il s~ trouve,co~.~porte et pour~uit,av~c to u~ lcs cl.roita e~ lei

servitud e qui peuvent en d~pendr~ ou l~ grever.

-elle aura la propriété des ça jour et la jouissance comme dit

ci-avarit,a la charge de supporter ~t acquitt-r c~e~ ce jour toutes

taxes et contributions ~~ises ou a -lettre sur le bien.

-la contenance r~-prie pst c~ll_e du plan relat~,~aia aan~ garais

tie du vendeur pour toue clifférencc pouvant e~.i~ter,aoit ~n plus

soit ~n r~oins,ct cette diffPr~nce r_xcedat-elle ~e~e un/vingtie~e

c;;] l~ ci d~v~nt faim profit ou pèrte a la pas^tie acqu~reuse,~sans

indennité.

-la parti- acqu~reuse supportera tous les droits,f'rai~ ~t honorai

rea découlant d.e~ préscntes-

-~lle su~i~or.°t,era en ouvre tous Praia cle plan ici :Fixés aune so^~:~E

d~ deux _aille neuf cent un irancs,et ~n outre une so.:~~~ d~ deux

~i11~ îrai~c~ au titre d~ quote part dans ltacte de d~ pot du loti

r_~?ont ~t copies cle cet ac~,e.

-la pr~~~nt~ vente pst consentis ~tacc~pt~e pour un prix de

quatre cent francs au ~netre carré soit uni ~o~r~e toi ale de

quatre cent sept aille de~.ix cent francs,nontant qui est verse

a l~instant par la partie acqu~reuae en raina du vendeur qui le

reconnaît et donne quittance.

-les biens vendus font partie d'un lotissc~~~nt cle~~andé pax' le eo~M

~~arant vendeuz et concernant lequ~I un perds ds lot ir a ete

octroyé par la co~~.une d_tErp~nt en date du douze juillet r~i1 neuf

c a~.t septante-trois ,apr~~ avis donnr~par lTurbaniac~e anac~ur.

-ce per jis a rte -~odiîié a la de~~ande du Docteur Raie et autorisa

tion nouvelle a etc accord~*~ en date du douze aout 1975•-
-la partis acq~~ércusc sera tenue de respecter toutes les prescrip

tions urbanist;ique~ ir~pos~ea tant par le vendeur que par la coi

nunc ou par lf urbanis^~e lors de lf octroi clu per~i~ de lotir.

la psi^tie acqu~reuse reconnaît avoir reçu a ltinstant uni copie

de 1 f acte de base du lotis~c~:lent acte reçu par le notaire roussi

gnÉ le trois scptc~-~brc ~~il neuf cent septante-trois ,transcrit a

na:~ur,bureau des hypothequea le seize octobre, suivant,vo]_u~~

~'J~. nui taro 21~.- ~, -i► ~i
lei ~odiîicationsau lotisstsr~nt pont derteurr~~ annex^~~s ~ ~a ami

au présent acte.



-aux fins des présentes lea parties déclarent faire election

de dof.iicile a Asse~ae-en l~etude du notaire soussignc-

le notaire certifie exact lt~tat civil des parties,ca au vu

cle~ documents légaux prescrits.

et les parties reconnaissent que le notaire leur a donn. lac

tore des ~reacriptiona édictées par 1Tarticle deux cent trois

du code des d.roit~ dTenregi~tre~lent.

-la par~ic venderesse fait ici expresa~~~nt observer que

aucuns construction ni aucune installation fixa ou r~obil~

pouvant etreutili~ce pour l~habitation n~ peut etre ~diiiéc

sur le bien vendu tant qu'un per~+is de batir n'a pas ~t~

obtenu.

Dont act e

î ait cL paasF a ~ss~,ss~

en Z t ~tl1QC-

approuvé la rature fat e que d es~us .

de deux lignes et ~t apres lecture _faite les parties ont signe avec le natair,

de qu tre mots rayés nuls
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VoE,1 !~ 3 {o!. ~ ̀~ Tc ., ~i.k<w~ renvel~ u,~ .

Reçu s~.r_~~ ~.~1~..~~~. -w..~9,Q.e. ,r~k, c~,~.w~.a~, .~~,",~ ~ .
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